
Il est question encore une autre
fois d’attribution, par adjudica-
tion au détriment des intérêts de
la commune d’un  parking pou-
vant faire gagner, sans aucune
contrepartie, des milliards à leurs
bénéficiaires. 

Décidément à Boumerdès, un scanda-
le en cache un autre et le dernier survenu
ces derniers jours en cache d’autres – cer-
tificats de conformité falsifiés et  affecta-
tions illégales du couffin du Ramadhan –
qui ne manqueront pas d’empoisonner cet
été la ville de Boumerdès.  

Pour la dernière affaire, tout a com-
mencé ce mardi 12 juillet. Ce jour-là, un
groupe de personnes s’est présenté au
parking dit Bouzegza, situé en amont de la
plage centrale de Boumerdès pour encais-
ser le droit de stationnement. Ce parking
est, notons-le,  d’une superficie qui dépas-
se les 1 000 m2 et peut contenir plusieurs
centaines de véhicules entre automobiles,
minibus et bus.  Il est question d’un chiffre
d’affaire  de 2 milliards de centimes réali-
sable uniquement  pour la saison estivale.
Il est par conséquent très convoité. Et
pour cause, l’été passé, les prix pratiqués
étaient de 100 dinars pour les véhicules
de tourisme, 200 dinars pour les minibus
et 400 pour les bus. 

Le groupe de personnes commençait
donc à faire payer les automobilistes qui
entraient dans cet espace auparavant par-
tiellement accaparé par le transporteur
Tahkout. Les policiers décidés cette année

à faire échouer le racket dont font l’objet
les estivants ont exigé de ce groupe des
justificatifs officiels les autorisant à encais-
ser le droit de stationnement. Ils n’en ont
aucun  mais affirmaient aux agents de
l’ordre qu’ils sont attributaires de l’adjudi-
cation de la part de la commune, à raison
de 400 000 dinars pour toute la durée de
la saison estivale.  Les policiers persistent
: pas de documents de la commune, pas
de collecte de droits de stationnement. 

Enervés par la tournure des évène-
ments les concernés très déçus sont allés

faire pression sur les responsables com-
munaux. Nous avons appelé, à ce sujet, le
maire, Djamel Baouali, élu RND et son
adjoint Ouzerdine Mebarek également élu
du RND. 

Le maire n’a pas daigné décrocher son
portable malgré nos six appels. Son
adjoint s’est contenté de nous dire que
l’adjudication du parking en question n’a
pas été réalisée avant de couper et de ne
plus décrocher. Personne n’a répondu
donc à notre question concernant la non-
application des directives contenues dans

la  note numéro 3 du 9 mai 2016 du
ministre de l’Intérieur et des Collectivités
locales particulièrement le volet relatif à
l’adjudication des parkings.

L’instruction n°3 du ministre 
de l’Intérieur bafouée

Nous avons su par contre par le biais
d’une source sûre qu’un cahier de charges
a été élaboré dans l’opacité en l’absence
du représentant des services des
domaines comme l’exigent les articles 191
et 192 du code communal. L’évaluation de
ce bien et sa mise à prix relèvent en effet
des services des domaines.  

Par ailleurs, la même source nous indi-
quera que l’appel aux éventuels adjudica-
taires n’a pas fait l’objet de publicité. Ce
qui élimine la concurrence.«En clair, c’est
une attribution de gré à gré pour un prix
dérisoire», dira un élu.

Par ailleurs, le 13 juillet, le maire a
convoqué en urgence l’assemblée géné-
rale des élus pour avaliser cette
démarche. «Le BS (budget supplémentai-
re ndlr) qui est une priorité absolue est
laissé de côté, on convoque une assem-
blée en deux jours et en violation de la loi
juste pour avaliser une magouille», dira
l’élu cité plus haut. 

Cette assemblée n’a pas eu lieu faute
de quorum. La majorité des représentants,
sentant probablement une dérive, ne s’est
pas présentée à la réunion.

Abachi L.
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52 postes
administratifs 
attendent

la délivrance
depuis 8 mois
Les milliers de candidats qui

ont concouru depuis plus de 
8 mois pour les 52 postes admi-
nistratifs ouverts par la Direction
de l’éducation sont dans l’expec-
tative et pour cause, rien n’a filtré
à ce jour sur la date de l’affichage
des résultats. 

Pire, des candidats sont démo-
ralisés et soupçonneraient les
services du personnel, avec la
complicité de la Fonction
publique, de confectionner des
listes sur mesure et selon des
équilibres qui restent un mystère
pour les néophytes des arcanes
de l’administration de l’éducation
nationale, et ce, en jouant sur le
facteur temps pour annihiler
toutes velléités de réclamation.
Un remake semblable à celui des
92 postes OP3.

Les responsables locaux n’ont
pas daigné lever le petit doigt
pour dire basta à une mascarade
qui est en train de porter un autre
préjudice à l’image d’Epinal  de
toute l’administration algérienne.

Daoud Allam

En effet, en plus du pro-
gramme non-stop de sensi-
bilisation dans ce domaine
en direction du grand public
qu’elle compte mettre en
œuvre dès le début de l’an-
née prochaine, elle envisa-
ge parallèlement de cibler la
femme au foyer qu’elle se
propose d’aller voir jusque
chez elle pour lui expliquer
comment elle doit organiser
son plan de traitement et
d’évacuation des déchets
ménagers et autres restes
domestiques. 

«Nous avons une action
précise concernant la
femme au foyer que nous
allons mettre en branle
incessamment. Nous allons
organiser des journées
“portes ouvertes” ciblant en
particulier les maîtresses de
maison qui seront à l’occa-
sion sensibilisées sur les
meilleures méthodes de
“canaliser” les ordures en
tant que premiers acteurs
dans cette charge civique.
Faute de quoi, nous irons

les trouver dans leurs domi-
ciles même pour leur expli-
quer comment il faut procé-
der pour que les ordures

ménagères soient bien
prises en charge par les ser-
vices de la voirie et éviter
par là-même leur disperse-
ment sur la voie publique,
chose qui peut être préjudi-
ciable sur plusieurs plans. 

Aussi, je saisis cette
occasion pour lancer un
appel aux femmes au foyer
pour leur dire qu’elles doi-
vent être à l’avant-garde de

cette mission civique qui est
en premier lieu la leur,
sachant leur influence avé-
rée sur les autres membres
de la famille, surtout les
enfants auxquels elles sont
censées enseigner les
bonnes manières...»,
explique Mme Dahou Samira,
responsable de la Direction
de l’environnement .

A. Rahmane

RELIZANE

La femme au foyer au secours
de l’environnement

La Direction de l’environnement semble avoir trou-
vé la panacée pour atténuer, à défaut de l’enrayer, le
phénomène de la pollution de l’environnement par les
ordures ménagères, notamment en milieu urbain où
cet aspect de la vie publique est considéré d’abord et
avant tout comme un manquement civique aux
conséquences sanitaires insoupçonnées.  

SAÏDA

Une bachelière pas comme les autres
Boudali Henia, une jeune fille handicapée

(amputée des deux mains), originaire de la
localité de Sidi-Youcef, commune de
Maâmoura, wilaya de Saïda, a décroché avec
succès son bac de cette session 2016, avec
une moyenne de 11,90/20. 

Cette jeune fille a subi les épreuves avec
son pied dans la branche science expérimenta-
le. 

Le wali de Saïda, qui a, personnellement
rendu visite à cette bachelière, s’est félicité
des efforts et du succès, voire son intégration
dans la société oubliant complètement son
amputation humérale, se servant uniquement
de son pied ; comme il n’a pas manqué d’en-
courager cette jeune à braver davantage les
lois de la nature afin de poursuivre ses études
supérieures.

Félicitations à Henia.
B. Henine


